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ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 octobre 1978 

'NION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Rapport 

prepare par le Secretariat 

1. La Commission de verification des pouvoirs (ci-apres denommee "la Commission"), 
instituee le 9 octobre 1978 par la Conference diplomatique de revision de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales (ci-apres 
denommee "la Conference"), s'est reunie a deux reprises, le 9 octobre 1978 et le 
19 octobre 1978. 

Composition 

2. Ont assiste a ces deux seances les delegations des Etats suivants, mernbres 
de la Commission Allemagne (Republique federa1e d'), France, Ita1ie, Royaurne-
Uni, Suisse. 

Ouverture des seances 

3. La premiere seance, au cours de laque11e a ete e1u 1e Bureau, a ete ouverte 
par le President de 1a Conference, M. H. Skov. Le President de la Commission a 
ouvert et preside 1a deuxieme seance. 

Bureau 

4. La Commission a e1u a 1'unanimite 1e Dr. H. Graeve (Al1emagne, Repub1ique 
federa1e d') President et MM. D. Avram (France) etA. Parry (Royaurne-Uni) Vice
presidents. 

Examen des 1ettres de creance, etc. 

5. Conformement a l'article 9.1) du Reglement interieur adopte 1e 9 octobre 1978 
par 1a Conference (ci-apres denomme "1e Reglement interieur"), la Commission a 
examine, a sa deuxieme seance, les lettres de creance, pleins pouvoirs, lettres ou 
autres documents que les delegations des Etats de 1'Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales (UPOV) (ci-apres denommees II les delegations 
mernbres") I les delegations des Etats autres que les Etats de 1'UPOV participant a 
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la Conference conformement ala regle 2.l)ii) du Reglement interieur (ci-apres 
denommees "les delegations 'observateurs'") et les representants des organisations 
intergouvernementales et des organisations internationales non gouvernementales 
participant ala Conference conformement ala regle 2.l)iii) du Reglement interieur 
(ci-apres denommees "les organisations 'observateurs'") avaient presentes aux fins 
des articles 6 et 7 du Reglement interieur. 

Delegations 

6. La Commission a constat§ qu'etaient en regle, conformement a l'article 6 du 
Reglement interieur, les lettres de creance et les pleins pouvoirs presentes par 
les delegations membres de l'Afrique du Sud, d'Allemagne (Republique federale d'), 
du Danemark, de la France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suisse et par les 
delegations "observateurs"des Etats-Unis d'Amerique et de l'Espagne. 

7. a) La Commission a constat§ qu'etaient en regle, conformement a l'article 6 
du Reglement interieur, les lettres de creance presentees par la delegation 
membre de la Suede et par les diHegations "observateurs" de la Finlande, de la 
Hongrie, de l'Irlande, du Japon, du Luxembourg, de l'Irak, du Maroc, de la Nouvelle
Zelande et de la Norvege. 

b) La Commission a note qu'en principe, d'apres les usages etablis, les 
pouvoirs de representation impliquaient, en l'absence de toute reserve expresse 
a cet egard, pouvoir de signer et qu'il convenait de laisser a chaque delegation 
le soin d'interpreter la portee de ses lettres de creance. 

8. La Commission a note que des communications avaient ete re9ues des repre
sentants permanents de la Belgique et de l'Italie a Geneve, informant le Secretariat 
que les lettres de creance et les pleins pouvoirs des delegations de ces pays avaient 
ete envoyes par leur gouvernement et qu'ils devraient arriver avant la cloture de la 
Conference. 

Organisations "observateurs" 

9. La Commission a constat§ qu'etaient en regle, conformement a l'article 7 du 
Reglement interieur, les lettres ou autres documents de designation presentes 
par les representants des organisations "observateurs" suivantes : l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), la Communaute 
economique europeenne (CEE), l'Association internationale d'essais de semences (ISTA), 
l'Association internationale des producteurs de l'horticulture (AIPH), l'Association 
internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI), l'Association 
internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) 
la Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales de reproduction 
asexuee (CIOPORA), la Federation internationale du commerce des semences (FIS) , la 
Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees de l'Union inter
nationale des sciences biologiques. 

Suite de la procedure 

10. La Commission a exprime le voeu que le Secretariat rappelle a l'attention des 
delegations n'ayant pas presente de lettres de creance les articles 6 ("Lettres de 
creance et pleins pouvoirs") et 10 ("Participation provisoire'') du Reglement 
interieur. 

Rapport 

11. La Commission a autorise la Secretariat a preparer le rapport de la Commission 
a soumettre a la Conference et a autorise le President a examiner toutes autres 
lettres de creance et tous autres pleins pouvoirs presentes par des delegations 
apres la cloture de sa seance et a faire rapport a ce sujet a la Conference. 

[Fin du document] 


